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Cazals Manzo Pichot
Saint Quentin est un
cabinet d'avocats
d'affaires dédié au droit
fiscal. Ses sept associés et
leurs collaborateurs
accompagnent sur tous
les aspects fiscaux une
clientele d'entreprises,
d'investisseurs et de
particuliers, tant pour
leurs opérations
francaises
gu'internationales.

Cazals Manzo Pichot Saint Quentin conseille la Compagnie des
Alpes dans |le cadre de son offre publique de retrait aupres du

Musée Grévin

Paris, le 28 avril 2022

@V!W <

PARIS ompagniedes‘Ipes

Cazals Manzo Pichot Saint Quentin conseille sur les aspects
fiscaux la Compagnie des Alpes dans le cadre de son offre
publique de retrait (OPR) suivi d'un retrait obligatoire visant
les titres de la société Musée Grévin dont le retrait de la cote

est intervenu le 12 avril 2022.

Cazals Manzo Pichot Saint Quentin : Maxence Manzo,
Bertrand de Saint Quentin (Associés) et Valentin Damien
Compagnie des (Collaborateur)
Alpes
Solférino Associés : Bernard-Olivier Becker (Associ€) et

Camille Chastagner (Collaboratrice)

Cazals Manzo Pichot Saint Quentin 87/89 avenue Kléber — 75116 Paris | Tel: +33 1 85 08 22 00




